
 

 

 
 
 

Dossier : 2007-4090(OAS) 
 
ENTRE : 

YVON PARIS, 
appelant, 

et 
 

LE MINISTRE DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL, 
intimé. 

____________________________________________________________________ 
Appel entendu le 13 mars 2008, à Sherbrooke (Québec) 

Devant : L'honorable juge Alain Tardif 
 
Comparutions : 
 
Pour l'appelant : L'appelant lui-même 

 
Avocate de l'intimé : Me Stéphanie Côté 

 
____________________________________________________________________ 
 

JUGEMENT 

 L'appel interjeté en vertu du paragraphe 28(2) de la Loi sur la sécurité de la 
vieillesse à la suite d’une décision du ministre du Développement social datée du 
16 mai 2006, pour la période de paiement de juin 2005 à mai 2006, pour l'année de 
référence 2005, est rejeté, sans frais, selon les motifs du jugement ci-joints. 
 
 
Signé à Ottawa, Canada, ce 16e jour d'avril 2008. 
 
 

« Alain Tardif » 
Juge Tardif 

 



 

 

 
 

Dossier : 2007-4091(OAS) 
 
ENTRE : 

NICOLE GAGNÉ, 
appelante, 

et 
 

LE MINISTRE DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL, 
intimé. 

____________________________________________________________________ 
Appel entendu le 13 mars 2008, à Sherbrooke (Québec) 

Devant : L'honorable juge Alain Tardif 
 
Comparutions : 
 
Pour l'appelante : L'appelante elle-même 

 
Avocate de l'intimé : Me Stéphanie Côté 

 
____________________________________________________________________ 
 

JUGEMENT 

 L'appel interjeté en vertu du paragraphe 28(2) de la Loi sur la sécurité de la 
vieillesse à la suite d’une décision du ministre du Développement social datée du 
16 mai 2006, pour la période de paiement de juin 2005 à mai 2006, pour l'année de 
référence 2005, est rejeté, sans frais, selon les motifs du jugement ci-joints. 
 
Signé à Ottawa, Canada, ce 16e jour d'avril 2008. 
 

 
« Alain Tardif » 

Juge Tardif 
 

 



 

 

 
 
 

Référence : 2008CCI213 
Date : 20080416 

Dossiers : 2007-4090(OAS) 
2007-4091(OAS) 

ENTRE : 
YVON PARIS, 

NICOLE GAGNÉ, 
appelants, 

et 
 

LE MINISTRE DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL, 
intimé. 

 
 

MOTIFS DU JUGEMENT 
 
 

Le juge Tardif 
 
[1] Il s'agit de deux appels en vertu de la Loi sur la sécurité de la vieillesse, 
articles 2, 14, 19 et 22 et alinéa 18 a) L.R.C. 1985, ch. O-9 (la « Loi »). 
 
[2] Les questions en litige consistent à déterminer si le ministre du 
Développement social (le « ministre ») : 

 
a) dans l’appel d’Yvon Paris, 2007-4090(OAS), a calculé correctement le 

montant du supplément de revenu mensuel garanti auquel l’appelant avait 
droit en vertu de la Loi; 

 
b) dans l’appel de Nicole Gagné, 2007-4091(OAS), a calculé correctement 

le montant de l’allocation de l’appelante en vertu de la Loi. 
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[3] Les faits à l’appui des décisions dont il est fait appel sont les suivants : 
 
Dans le cas de l’appel d’Yvon Paris, 2007-4090(OAS) : 
 

a) Le 22 mars 2005, l’appelant a signé un formulaire intitulé « Déclaration de 
revenu prévu après la retraite ou après la diminution du revenu de pension 
– l’année 2005 » (l’option) afin que son supplément de revenu garanti soit 
révisé selon son revenu estimatif pour l’année 2005. 

 
b) Dans ce formulaire, il a déclaré recevoir une rente mensuelle de la Régie 

des rentes du Québec au montant de 616,05 $. 
 
c) Il a aussi déclaré recevoir 3 000 $ par mois d’un fonds enregistré de 

revenu de retraite (FERR) et que le versement des sommes relatives à ce 
FERR cesserait le 16 mai 2005. 

 
d) Dans son option, l’appelant n’a pas déclaré qu’il recevrait d’autres 

sommes d’argent en 2005. 
 
e) En avril 2005, le ministre a calculé le montant de supplément de revenu 

garanti auquel l’appelant aurait droit entre juin 2005 et mai 2006. 
 
f) Le ministre a tenu compte dans son calcul de la rente mensuelle de la 

Régie des rentes du Québec que l’appelant recevrait au cours de 
l’année 2005 et du revenu de sa conjointe. 

 
g) En mai 2006, le ministre a reçu de l’Agence du revenu du Canada les 

données concernant la déclaration de revenus de l’appelant pour 
l’année 2005. 

 
h) Le ministre a constaté que l’appelant avait reçu, en plus de rentes de la 

RRQ dont il était question dans l’option, un montant de 1 311 $ provenant 
d’un régime enregistré d’épargne-retraite (REER). 

 
i) Le 16 mai 2006, le ministre a donc révisé à la baisse le montant de 

supplément de revenu garanti auquel l’appelant avait droit en tenant 
compte du REER reçu en 2005. 
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Dans le cas de l’appel de Nicole Gagné, 2007-4091(OAS) : 
 

a) Le 22 mars 2005, M. Yvon Paris, l’époux de l’appelante, a signé un 
formulaire intitulé « Déclaration de revenu prévu après la retraite ou après 
la diminution du revenu de pension – l’année 2005 » (l’option) dans lequel 
il déclarait son revenu estimatif pour l’année 2005. 

 
b) Dans ce formulaire, M. Paris a déclaré recevoir une rente mensuelle de la 

Régie des rentes du Québec au montant de 616,05 $. 
 
c) Il a aussi déclaré recevoir 3 000 $ par mois d’un fonds enregistré de 

revenu de retraite (FERR) et que le versement des sommes relatives à ce 
FERR cesserait le 16 mai 2005. 

 
d) Dans son option, M. Paris n’a pas déclaré qu’il recevrait d’autres sommes 

d’argent en 2005. 
 
e) En avril 2005, le ministre a calculé l’allocation de l’appelante de juin 2005 

à mai 2006 en se basant notamment sur les revenus de M. Paris, tels 
qu’estimés dans l’option. 

 
f) En mai 2006, le ministre a reçu de l’Agence du revenu du Canada les 

données concernant la déclaration de revenus de M. Paris pour 
l’année 2005. 

 
g) Le ministre a constaté que M. Paris avait reçu un montant de 1 311 $ 

provenant d’un régime enregistré d’épargne-retraite (REER). 
 
h) M. Paris n’avait pas mentionné cette source de revenu dans son option. 
 
i) Le 16 mai 2006, le ministre a donc révisé à la baisse le montant 

l’allocation à laquelle l’appelante avait droit en tenant compte du REER 
reçu par M. Paris en 205. 

 
 

[4] Seul l’appelant a témoigné. Il était très amer et agressif, au point que j’ai dû 
intervenir d’une manière très ferme à plusieurs reprises. 
 
[5] Il appert que les appelants n’ont strictement rien compris du cheminement de 
leurs dossiers. À la demande de l’intimé, une suspension a été accordée afin qu’il y 
ait un échange pour que les appelants puissent mieux comprendre, et surtout mieux 
s’expliquer et mieux contester les décisions avec lesquelles ils étaient 
manifestement en désaccord. 
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[6] Malgré la suspension, il semble que les explications qui leur furent soumises 
n’ont strictement rien changé dans l’approche des appelants, qui contestaient 
vigoureusement en affirmant qu’ils avaient fait l’objet d’erreurs manifestes. 
 
[7] Les explications qu’ils ont soumises n’avaient rien à voir avec leur 
contestation.  
 
[8] De son côté, l’intimé a très bien expliqué la décision faisant l’objet de 
l’appel. Malgré la clarté et les précisions présentées, les appelants ont répliqué par 
des remarques non pertinentes et continuaient de prétendre que les responsables de 
leurs dossiers avaient mal compris et manifestement fait des erreurs. 
 
[9] Je ne crois pas pertinent de reprendre les éléments présentés par l’intimé eu 
égard à la dimension technique, mais aussi mathématique. 
 
[10] Je me limiterai à indiquer que les appelants ont fait des choix quant au 
traitement fiscal de leurs dossiers respectifs. Ces choix menaient à des exercices 
essentiellement mathématiques. 
 
[11] Le processus suivi par l’intimé respecte en tous points les dispositions 
pertinentes de la Loi. Malgré le fait que les appelants ont affirmé avec énergie et 
agressivité que l’intimé avait manifestement fait des erreurs qui leur étaient 
préjudiciables, ils n’ont jamais expliqué ce qu’étaient ces erreurs. 
 
[12] En terminant, je crois que les appelants auraient intérêt à consulter une 
personne-ressource pour se faire expliquer dans un langage simple et accessible 
pour eux les exigences et les conséquences des dispositions pertinentes de la Loi. 
 
[13] Les dispositions de la Loi sont claires et précises et ne prêtent à aucune 
interprétation. D’autre part, les appelants n’ont soumis aucun élément, explication 
ou preuve justifiant le bien-fondé de leurs appels. 
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[14] En conséquence, les appels sont rejetés, sans frais. 
 
 
Signé à Ottawa, Canada, ce 16e jour d'avril 2008. 
 
 
 

« Alain Tardif » 
Juge Tardif 
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